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Convention transfertmaîtrise d’ouvrage CAMVS/Commune deMaubeuge – Aménagement Place des Nations

 

 
CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 
RELATIVE AUX TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DES NATIONS  

et de ses abords Rue Albert 1er et Avenue Franklin Roosevelt. 

 
Entre les soussignées 
 
La Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre (CAMVS), Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale, ayant son siège au 1 place du pavillon, BP 50234, 
59603 MAUBEUGE CEDEX, régulièrement représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Bernard BAUDOUX, dûment habilité à l’effet des présentes, suivant la 
délibération n°……………du Conseil Communautaire du 20/03/2024. 
 

Ci-après dénommée : la CAMVS 
d’une part 

 
Et 
 
La commune de Maubeuge, ayant son siège Place du Docteur Pierre-Forest, 
régulièrement représentée par son Maire en exercice, Monsieur Arnaud DECAGNY 
dûment habilité à l’effet des présentes, suivant la délibération n°…. du Conseil Municipal
du ………..,  
 

Ci-après dénommée : la Commune 
d’autre part 

  
Préambule 
 
Des travaux d’aménagement de la Place des Nations et de ses abords Rue Albert 1er et Avenue 
Franklin Roosevelt situés à Maubeuge sont engagés par la Commune de Maubeuge. Ceux-
ci relèvent, selon leur nature, de la compétence communale ou communautaire. Pour 
assurer une meilleure cohérence de l’opération, la Commune de Maubeuge a souhaité
assurer la maîtrise d’ouvrage pour l’intégralité des travaux.  
 
La présente convention est donc conclue conformément à l’article L2422-12 du code de la 
commande publique. 
 

 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Les parties désignent la Commune de Maubeuge maître d’ouvrage de l’ensemble de
l’opération d’aménagement de la place des Nations et de ses abords Rue Albert 1er et 
Avenue Franklin Roosevelt à Maubeuge.  
 
La présente convention détermine : 

• Les conditions selon lesquelles la CAMVS transfère à la Commune de 
Maubeuge la maîtrise d’ouvrage pour les travaux à réaliser dans le cadre de 
l’aménagement de la Place des Nations, 

• Les modalités de participation financière et de contrôle technique de la CAMVS 
. 

 
ARTICLE 2 : Attributions transférées 
 
La CAMVS, au titre de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, confie à la 
Commune la réalisation des missions suivantes : 
 
• La mise au point du dossier technique et administratif ; 
• La préparation des consultations, signature des marchés et la gestion des marchés de 

travaux ; 
• La signature des contrats de prestations intellectuelles (maître d’œuvre, CSPS…), la

gestion desdits contrats et leurs rémunérations ; 
• Le suivi financier et la réalisation des travaux,  
• La réception des ouvrages et l’accomplissement de tous actes afférents aux attributions 

mentionnées ci-dessus. 
 
La Commune de Maubeuge n’est pas autorisée à agir en justice pour le compte de la
CAMVS. 
 
ARTICLE 3 : Conditions de transfert 
 
• La mission de la CAMVS prendra fin à l’expiration du délai de la garantie de parfait

achèvement validée conjointement par les deux signataires ; 
• Il n’y a pas de rémunération pour cette mission ; 
• La convention pourra être résiliée par la Communauté d’Agglomération ou par la 

commune pour tout motif d’intérêt général moyennant un préavis d’un mois ; 
• La convention pourra être résiliée en cas de non-respect par le mandataire de ses 

obligations moyennant un préavis de 6 jours. 
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ARTICLE 4 : Engagements de la Commune de Maubeuge 
 
La Commune de Maubeuge s’engage à réaliser, pour le compte de la CAMVS, les études 
et travaux relevant de la compétence de la CAMVS dans le cadre de l’aménagement de la 
place des Nations et de ses abords Rue Albert 1er et Avenue Franklin Roosevelt.  
 
Le coût estimatif global de l’opération d’aménagement s’élève à 2 108 240, 63 € HT soit
2 716 035,72 € TTC, dont 540 656.66 € TTC de travaux de compétence intercommunale.  

 
ARTICLE 5 : Modalités financières   
 
 
La CAMVS s’engage à rembourser à la Commune de Maubeuge les travaux relatifs à cette
opération relevant de ses compétences. Les dépenses engagées par la Commune de 
Maubeuge seront à imputer au compte 458. 
 
La CAMVS imputera la dépense au chapitre 23 sur les budgets concernés et procédera à 
la demande de remboursement du FCTVA correspondant. La Commune de Maubeuge 
s’engage à ne pas réclamer le FCTVA pour les dépenses éligibles, relevant des
compétences communautaires.  
 
La Commune versera à la CAMVS un fonds de concours de 50% de la charge résiduelle 
(coût des travaux – FCTVA récupéré par la CAMVS) pour la partie relevant de la 
compétence voirie.  
 
La Commune de Maubeuge s’engage à transmettre le bilan de l’opération
(dépenses/recettes) avec le détail des partenaires financiers. Un état récapitulatif des 
dépenses réalisées dans le cadre du transfert de maîtrise d’ouvrage accompagné des
factures correspondantes devra également être transmis en fin d’opération.  

Plan de cofinancement prévisionnel 
 
 
 

 
 

Coût estimatif total des travaux de 
la compétence relevant de la

CAMVS en € HT

Coût estimatif total des travaux 
de la compétence relevant de la

CAMVS en € TTC

Taux de financement 
Commune/CAMVS

Aménagement Voirie –
Ville/CAMVS

191 476,90 € 229 772,28 € Fonds de concours 50/50

Gestion des eaux pluviales 47 163,20 € 56 595,84 € Fonds de concours 50/50

Réseaux secs – Eclairage public 58 192,79 € 69 831,35 € Fonds de concours 50/50

Réseau eau potable 58 667,00 € 70 400,40 € CAMVS 100%

Assainissement EU 95 047,33 € 114 056,80 € CAMVS 100%

TOTAL TTC 450 547,22 € 540 656,66 €

COUT TOTAL OPERATION TTC estimé 2 716 035,72 €



Annexe n° 21 

Convention transfertmaîtrise d’ouvrage CAMVS/Commune deMaubeuge – Aménagement Place des Nations

 

 
 
 
Le montant des travaux relatifs à l’aménagement de la Place des Nations et de ses abords 
Rue Albert 1er et Avenue Franklin Roosevelt ne comprend pas les branchements 
assainissement EP / EU, les réseaux HTA / BT et Dalkia. 

ARTICLE 6 : Modalités du contrôle technique, financier et comptable 
 
La CAMVS pourra effectuer toute mesure de contrôle, qu’elle jugera opportune, durant
toutes les phases de chantier, notamment à l’occasion des réunions organisées par la
Commune auxquelles elle sera associée.  
La Commune de Maubeuge fournira l’état comptable des opérations à la CAMVS et 
s’engage à le lui tenir à jour et à disposition.  

ARTICLE 7 : Approbation de la réception des travaux 
 
L’approbation de la réception des travaux est subordonnée à l’accord préalable de la 
CAMVS sur les travaux relevant de sa compétence. 

ARTICLE 8 : Règlement des prestations 
 
La CAMVS se libèrera de ses obligations par règlement de sa participation financière sur 
les bases suivantes : 
- Au fur et à mesure de la production des justificatifs mentionnés à l’article 5, dans la

limite de 80% du montant des travaux 
- Le solde de l’opération à la réception des travaux et après accord de la CAMVS (Article 

7) sur la réception des travaux. 
 
ARTICLE 9 : Durée de la convention  
 
La présente convention prend effet après signature des 2 parties. 
Elle demeure valable jusqu’à la fin de la garantie de parfait achèvement validée 
conjointement par les deux signataires. 
 
Fait à Maubeuge, en 3 exemplaires 
Le 
 
Pour la CAMVS      Pour la Commune de Maubeuge 
Le Président       Le Maire  
Bernard BAUDOUX             Arnaud DECAGNY                                     
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